
 

                                            
 
 

 
   

NOTE N°02-94 DU 02 FEVRIER 1994 AUTORISANT LES BANQUES  

COMMERCIALES A OUVRIR AU PROFIT DES CONCESSIONNAIRES AUTOMOBILES  

AGREES PAR LE CMC DES COMPTES DEVISES « PERSONNES MORALES »  

Dans le cadre de la mise en œuvre de l'instruction n°02-94 du 25 janvier 1994 de la 
Direction Générale des Changes, la Banque d'Algérie informe les banques commerciales 
qu'elles sont autorisées à ouvrir au profit des concessionnaires automobiles agréés par le 
Conseil de la Monnaie et du crédit (CMC) des comptes devises « personnes morales » 
pour l'importation et la vente en devises aux particuliers de véhicules de tourisme neufs 
ou usagés de moins de trois (03) ans d'âge.  
 
L'ouverture de tels comptes devises « personnes morales » ne s'effectue qu'au profit 
exclusivement des concessionnaires automobiles agréés par le C.M.C. ayant rempli les 
obligations suivantes :  
 

- création de l'entreprise de droit algérien,  

- rapatriement en devises librement convertibles de l'intégralité du capital social, 
- rapatriement en devises librement convertibles de fonds propres d'un montant 
minimum de 10 millions de $ US (dix millions de SUS) représentant la première 
tranche de leurs obligations d'investissement en Algérie.  

Les banques commerciales sont invitées à communiquer au grand public la liste des 
concessionnaires agréés et ainsi habilité à vendre en devises des véhicules de tourisme 
neufs ou usagés de moins de trois (03) ans d'âge.  
 
Il demeure évident que les véhicules importés dans le cadre normal par les 
concessionnaires automobiles agréés, c'est à dire sur ressources en devises (financées ou 
pas) de la Banque d'Algérie, continueront à être commercialisés exclusivement en dinars 
algériens, sous peine de graves sanctions pécuniaires et pénales nonobstant le retrait 
d'agrément.  
 
Les banques commerciales voudront bien informer leur clientèle (concessionnaires 
automobiles agréés) des présentes dispositions.  
 

Le Directeur Général des Changes  

Ali TOUATI  
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